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1. INTRODUCTION

Pour de nombreux observateurs de la vie politique» ce fut une 
surprise d'apprendre que l’assemblee des delegues du PRD suisse 
avait decide par 110 voix contre 7 2 de recommander aux citoyens 
de rejeter l'article sur la protection des consommateurs. Cette 
recommandation negative est l'expression d'une attitude conse- 
quente et ne peut surprendre que ceux qui ne reconnaissent pas 
aux radicaux le courage de rester fideles ä leurs principes meme 
ä contre-courant du sentiment populaire.

Pour le non-initie, il n'est cependant pas facile de se faire une 
juste opinion sur cette recommandation. Rien ne serait plus faux 
que d'y voir la manifestation d'un jugement sommaire, inspire par 
le slogan "davantage de liberte, davantage de responsabilite per- 
sonnelle, mais moins d'Etat". Et rien ne serait plus faux que 
d !y voir l'expression d'une attitude negative consistant ä con- 
tester purement et simplement toute attribution d'une competence 
nouvelle ä la Confederation5 comme ont cru pouvoir l raffirrner 
certains journaux. Le "non" des delegues doit etre apprecie d'une 
maniere nuancee, car il ne vise ni la protection des consomma
teurs comme teile, ni plus particulierement l’adoption d ’un ar- 
ticle constitutionnel sur la matiere. Par leur "non", les dele
gues ont entendu dire: "Jusqu'ici, mais pas plus loin".

Dans ses "objectifs 79/83"3 le PRD s'est declare favorable ä une 
protection efficace des consommateurs. Voici en quels termes il 
l’a fait: "Le parti radical souhaite que les interets justifies 
des consommateurs fassent l'objet d'un article de la Constitution 
federale, qui permettrait la realisation de certains de leurs 
postulats, impossible actuellement faute de base constitutionnelle",

Le "non" prononce ä Montreux ne signifie ni un revirement, ni 
l’abandon de quelques points d'un programme. La pierre d ’achop- 
pement a ete, de toute evidence, la clause generale contenue dans 
le 1er alinea de l'article propose. Cette clause donne ä la Con~



federation le pouvoir et le mandat de legiferer dans un sens 
tout ä fait indetermine. Elle laisse ainsi beaucoup de place, 
trop de place a. 1 * Interpretation. Symptomatique est le fait que 
des representants d 'organisations de consommateurs ont deja ma
nifeste leur intention de s'employer ä ce que la legislation 
d !application rende cette clause generale Creative et ä ce que, 
si possible, toutes leurs exigences maximales soient realisees.

Le Conseil federal, lui aussi, s'etait prononce au debut contre 
la clause generale: "La reserve relative au principe de la liber
te du commerce et de 1 !Industrie ne permet pas de circonscrire ä 
l'avance, d ’une maniere precise et definitive, la competence 
attribuee a la Confederation par la clause generale. De m§me la 
reserve relative ä la protection des interets generaux de l'eco- 
nomie suisse n ’a pas, dans ce contexte, une grande valeur res- 
trictive (...) La competence de legiferer accordee ä la Confede
ration par la clause generale reste etendue". C'est ce qu’on lit 
dans le message du Conseil federal de 1979. Cette maniere de voir 
fut precisee par le Conseiller federal Honegger le 26 septembre 
197 9 lorsqu'il declara devant le Conseil national: "D'un autre 
cöte, un large eventail de mesures peuvent encore etre prises 
sans porter atteinte ä la liberte du commerce et de l’industrie.
La reserve de cette liberte n ’empgche pas de faire rentrer bien 
des choses sous le couvert de la protection des consommateurs.
La Confederation pourrait par exemple se doter de son propre ins- 
titut de tests. Elle pourrait aussi creer des Organes ayant mis- 
sion de conseiller. Bref, la reserve de la liberte du commerce et 
de l'industrie n !empecherait pas la Confederation de creer ses 
propres institutions et de s’attribuer de vastes champs d ’activite. 
Le texte propose permettrait aussi d ’instaurer une surveillance 
des prix procedant d ’une politique de la consommation. La liberte 
du commerce et de l'industrie s'opposerait uniquement ä des deci- 
sions concernant des reductions de prix".

Inspires par l'id€al liberal, nous, les radicaux, sommes parti- 
sans de mesures modernes en faveur des consommateurs. Mais il ne 
faut jamais oublier que dans le systeme d'economie de marche la 
libre concurrence offre au consommateur la possibilite de satis-

- 2 -



faire largement ses besoins en marchandises et services ä des 
prix avantageux. Qui plus est, la politique economique de notre 
pays fait la plus large place aux interSts des consommateurs en 
tant que tels et a leur protection sous 1 *angle social et sous 
celui de la sante. Les radicaux ne contestent pas non plus le 
bien-fonde de la protection du consommateur pris individuelle
ment , c 1est-ä-dire sa protection contre l'abus, la tromperie 
et les prestations defectueuses. Cette protection est necessaire 
partout oü le jeu d'une economie fondee sur l'idee de la con- 
currence, une politique economique soucieuse des intergts du 
consommateur et une politique tendant ä une transparence toujours 
meilleure du marche ne se rev&leront pas suffisamment efficaces. 
Nos idees liberales nous empechent, nous autres radicaux, de 
souscrire ä la clause generale qui nous est proposee. L'inter- 
ventionnisme de l'Etat rendu possible par ce blanc-seing ne 
saurait se concilier avec les conceptions liberales du PRD en 
matiere de societe et d'economie. Et puis, nous devons craindre 
le danger d ’une mise sous tutelle du consommateur.

On ne cesse d ’affirmer que l’article constitutionnel represente 
un compromis acceptable qui permettrait de mettre enfin de l'or- 
dre dans cette affaire. Mais il faut craindre que la competence 
constitutionnelle fondee sur la clause generale ne serve les 
desseins de ceux qui voudraient essayer de faire realiser leurs 
exigences maximales au niveau de la legislation. II en resulte- 
rait d ’interminables debats9 tandis que des ambitions legitimes 
resteraient insatisfaites pendant des annees. Dans l'interet 
d'une protection bien comprise des consommateurs, on pourrait 
dire: "faire mieux en faisant moins".
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2. DE QUOI S'AGIRA-T-Il LE 14 JUIM 1981 ?

2.1. Le texte de la nouvelle disposition constitutionnelle
"Arrete federal du 10 octobre 1980
L’Assemblee federale propose d'inserer dans la Constitution

. • t sexies • • ✓ , • ^un article 31 amsi redige:
. . . , 0,sexies Article 31
"''La Confederation prend des mesures pour proteger 
les consommateurs tout en sauvegardant les interets 
generaux de l'economie nationale et en respectant le 
principe de la liberte du commerce et de l’industrie.
2 ^Les organisations de consommateurs ben6ficient, dans
les limites de la legislation sur la concurrence de-
loyale, des memes droits que les associations profes-
sionnelles et economiques.
3 ^Les cantons etablissent une procedure de conciliation
ou une procedure judiciaire simple et rapide s'appli-
quant, jusqu’ä concurrence d ’une valeur litigieuse ä
fixer par le Conseil federal, aux differends qui de-
coulent de contrats conclus entre consommateurs finals
et fournisseurs.

II s'agit ici du contreprojet que l’Assemblee federale a adop-
te en Opposition ä 1*initiative "pour la protection des droits
des consommateurs" laquelle initiative a ete ensuite retiree
au profit du contreprojet. Le texte propose prevoit au 1er
alinea que la Confederation prend des mesures pour proteger
les consommateurs, mais la suite de la phrase restreint la
portee de la clause generale par ces mots "tout en sauve™
gardant les interets generaux de l’economie et en respectant
le principe de la liberte du commerce et de 1 'industrie".
Le 2eme alinea se refere ä la loi sur la concurrence deloyale. 
II declare que les organisations de consommateurs ont les 
memes droits que les associations professionnelles et econo“ 
miques. Cette disposition cree des pretentions directement 
exigibles, mais ne traite pas de la procedure. La maniere 
d'obtenir satisfaction est une question de procedure, doit 
donc rester dans le domaine cantonal. Une partie de la pro
tection des consommateurs se traduit ainsi par des droits 
directement realisables.



S’inspirant des dispositions en vigueur en matiere de bail 
et de travail, la disposition du 3eme alinea oblige les 
cantons ä etablir une prodedure simple et rapide pour les dif~ 
ferends qui decoulent des contrats conclus entre consomma- 
teurs et fournisseurs. Respectant leur autonomie, eile les 
laisse choisir entre une procedure de conciliation et une 
procedure judiciaire. Les consommateurs doivent ainsi pouvoir 
faire valoir plus facilement leurs pretentions decoulant de 
contrats mal ou pas du tout executes. Aujourd’hui, ils y re- 
noncent le plus souvent en consideration des frais, de la 
duree de la procedure ou d ’autres difficultes souvent de 
nature psychologique.

Considerations de principe et examen critique de la clause 
generale
La pression exercee par les organisations de consommateurs 
ne constitue certes pas une raison süffisante pour reviser 
la Constitution. II en est de meme de 1’enquete "Publitest” 
mentionnee par les promoteurs de 1 'initiative, cette enquete 
ou les questions etaient posees d ’une maniere tendancieuse 
et auxquelles on ne pouvait repondre avec pertinence faute 
de connaitre les donnees des problemes qui se posent. A men- 
tionner cependant que la question dont il s*agit ici a ete 
posee isolement dans le cadre d ’une enquete englobant plus 
de 60 questions portant sur d'autres themes.
Dans le systeme d'economie de marche, le consommateur joue 
un röle capital. Chacun sait qu’il n'y a pas de production 
sans consommation. D'autre part, la concurrence contraint 
le fabricant ä produire des biens susceptibles d ’gtre ecou- 
les sur le marche. Les fabricants de biens de consommation 
tout particulierement ne peuvent produire longtemps sans 
se soucier du marche. Produire dans de telles conditions 
n fest possible que sous un regime d ’economie dirigee par 
1 1 Etat.
Les representants des consommateurs objectent qu’une offre 
trop abondante echappe ä la vue d ’ensemble. Nous considerons 
cependant que l’economie de marche se revele benefique du
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fait que l’offre porte sur une diversite de produits3 parmi 
lesquels le consommateur peut choisir librement ce qui re~ 
pond le mieux ä ses besoins individuels et ä ses goüts. 
L ’existence d ?un large eventail de produits montre tout au 
plus que les besoins des consommateurs sont eux aussi infi- 
niment varies.
Les representants des consommateurs se plaignent de ce que 
ceux-ci - ä 1 ’inverse du commerce, de l*industrie et de 
1'agriculture - ne sont pas mentionnes dans la Constitution. 
A lui seul ce fait ne serait pas une raison süffisante pour 
reviser la Constitution. Etre consommateur n'est pas une 
particularite propre ä une classe de citoyens. Chaque etre 
humain est consommateur tout en exergant le plus souvent une 
activite economique d ’un autre genre.
Ainsi l'article 2 de la Constitution federale relatif aux 
buts de la Confederation (... accroitre leur prosperite com-

bis smune) et l'art. 31 9 1er alinea (... prend des mesures 
propres ä augmenter le bien-§tre general et ä procurer la 
securite economique des citoyens) se referent certainement 
au role que jouent les citoyens comme consommateurs.
Ces dispositions constitutionnelles ne contiennent, certes, 
pas de regles concretes de competence. Mais eiles indiquent 
que la Confederation doit egalement defendre les interets 
economiques des habitants en tant que consommateurs. C*est 
d sailleurs ce qu'elle a fait dans de nombreuses lois et or- 
donnances. La liste des lois et ordonnances relatives aux 
consommateurs qu’a dressee le bureau de la consommation est 
remarquablement longue et diversifiee et montre que les con
sommateurs ne sont aucunement ces etres sans protection que 
des hommes engages dans une politique de protection des con- 
sommateurs depeignent avec tant de complaisance (cf. annexe 
III). Depuis que la Constitution federale existe, il n'a 
jamais ete conteste que la Confederation est competente pour 
legiferer en faveur des consommateurs. Pentrent dans cette 
partie de la l^gislation toutes les dispositions adoptees 
pour les proteger contre les atteintes ä la sante et les 
dommages.d*ordre economique. Ajoutons cependant que la Con™



federation doit s'en tenir aux limites fixees par la Consti
tution, ce qui implique le respect de la liberte du commerce 
et de l'industrie.
II est manifeste que certains representants des consommateurs 
cherchent, ä l'aide de la clause generale de 1 'article cons- 
titutionnel, ä mettre en question la substance et meme l'exis- 
tence de la liberte du commerce et de l'industrie. Nous 
sommes lä ä un carrefour.
Comme l?a expose l'ancien Conseiller federal B r u g g e r 
devant la commission Nef, la protection optimale des consom
mateurs reside

dans le fonctionnement de la concurrence 
dans une protection preventive
dans une protection juridique de caractere individuel.

On a l'impression que des milieux interesses font de la pro
tection des consommateurs une affaire eminemment politique 
pour satisfaire des interets d'un autre ordre sous le couvert 
d'aspirations populaires.
A la lecture de l'avis exprime il y a quelque temps par la 
Federation suisse des consommateurs, on doit se demander si 
un article sur la consommation n'est pas congu comme un ins- 
trument propre ä modifier le systeme economique par le biais 
d'une competence federale.
C'est ainsi que dans le bulletin de presse de cette federatior 
il est question d'une surveillance ä exercer par les autori- 
tes egalement dans le secteur de la formation des prix 
(treuhänderischer Aufsicht von Behörden auch im Hinterland 
der Preisbildung).
Dans des "considerations" datees du 7.7.1977, la meme fede
ration s4exprime sur la creation d'un article constitutionnel 
relatif ä la protection des consommateurs. II y est question 
de leur participation aux decisions dans le cadre d'une pro
tection de 1 'environnement tres largement comprise, du regime 
de l'energie, de 1 'Organisation des moyens de transport pu~ 
blies, etc. II y est precise qu'il s'agit de domaines dans 
lesquels des mesures globales peuvent par le biais des prix
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et des tarifs modifier tres fortement les donnees du probleme 
de l’offre et de la demande pour les consommateurs.
Ces propos sont en contradiction avec les declarations souvent 
faites par des representants des consommateurs se disant fa~ 
vorables ä l ’economie de marche. Ils s’apparentent etroite- 
ment avec le projet de revision constitutionnelle publie 
il y a nombre d ’annees par des milieux proches de la federa- 
tion des consommateurs, projet dans lequel il etait question 
de conditions ä fixer par la Confederation pour adapter la 
production et la distribution aux besoins les plus importants 
des consommateurs (NZZ, 28.12.72).
Le PRD ne s’est jamais prononce contre une protsction raison- 
nable des consommateurs, bien au contraire. Mais il est op~ 
pose ä un article constitutionnel qui limiterait la liberte 
du commerce et de l’industrie, voire qui restreindrait ou 
supprimerait l’economie de marche par le biais d ’une attri- 
bution de competences en matiere de planification economique. 
Nous ne voulons pas que la protection des consommateurs de- 
vienne 1’institution d ’un Etat-Providence qui supprimerait la 
responsabilite personnelle du consommateur par une sorte de 
mise sous tutelle.
La clause generale, consideree notamment ä la lumiere des 
citations qui precedent, donne suffisamment de raisons de 
craindre que ces buts ne soient precisement ceux que visent 
certains milieux. Si nous nous opposons fermement ä la clau
se generale du 1er alinea pour des raisons de politique ge- 
nerale, c ’est parce que nous y voyons une tendance qu’il 
s'agit d ’ecraser dans l ’oeuf.
De larges milieux croient que la clause generale qui reserve 
les interets generaux de l’economie nationale et le principe 
de la liberte du.commerce et de l’industrie est inoffensive, 
de sorte qu’on peut enfin passer ä 1 ’ordre du jour. Ici, 
nous devons manifester clairement notre scepticisme. Nous 
renvoyons pour cela aux objections traitees dans l’intro- 
duction ä la presente documentation.



3. REGARDS SUR L'AVENIR
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Nous ne voulons pas qu'on donne ä la Confederation un blanc-seing 
en matiere de protection des consommateurs, qu*on lui confere 
des competences que le Conseil federal n’a pas demandees et qui 
ne sont pas non plus necessaires pour executer les mesures de 
protection non contestees.
Dans le cas oü le projet actuel serait rejete, il y aurait lieu 
de se remettre ä 1 ?oeuvre en vue de mettre sur pied un nouvel 
article oonstitutionnel qui permettrait de satisfaire les voeux 
legitimes des consommateurs, ceux dont nous reconnaissons, nous 
aussi, le bien-fonde.
L*acceptation du projet actuel ne ferait d ’ailleurs que repousser 
les problemes. II est illusoire de penser, comme beaucoup le font, 
que la Situation serait alors eclaircie, car 1?affrontement sur 
les questions particulieres serait simplement differe jusqu’au 
jour de l’examen du projet de loi. Le rejet du projet, avec repri- 
se prochaine des deliberations sur un texte constitutionnel ä effet 
modere, aurait meme l'avantage de permettre une realisation plus 
rapide d !aspirations importantes. Comme le fait la proposition 
Nef, il conviendrait de se concentrer en l’occurrence sur ce qui 
n ?est pas combattu.
Pour plus de clarte, nous citerons ici un passage des declarations 
faites au nom du groupe PRD par Mme M a r t h a  R i b i a u  
Conseil national le 2 5 septembre 197 9: ”Le groupe radical-democra- 
tique se prononce pour l’entree en matiere et, ce faisant, pour 
un article constitutionnel sur la protection des consommateurs.
Son contenu sera traite dans la discussion de detail. Mais il nous 
importe d'exposer deja dans cette premiere phase de la discussion 
nos considerations de principe sur le genre et l'etendue de la 
protection. C ’est pourquoi:
1. Nous demandons cette information plus objective dont les con

sommateurs ont besoin dans notre monde devenu si technicien.
A l*avenir egalement, 1 *information devra etre assuree par les 
organisations de consommateurs deja actives, ces organisations 
qui sont subventionnees par la Confederation. L ’appui que celle-



ci leur accordera, en plus des subventions, en vertu de la 
future legislation, nous parait §tre d'une importance a ne 
pas sous-estimer.

2. A cöte d'une meilleure information, nous demandons le develop- 
pement des tests de marchandises9 de m§me que la declaration 
du contenu des marchandises.

3. Les methodes du commerce sont, ä l’heure actuelle, bien proches 
de ce qui est propre ä induire le consommateur en erreur, soit 
sans intention, soit avec intention. II importe de mettre un 
terme ä ces pratiques par une legislation qui protege le con" 
sommateur. Ces exigences majeures en matiere de protection n'ont 
pas ete contestees dans la grande majorite des avis exprimes 
sur 15 initiative . Des divergences apparaissent cependant quand 
il s'agit du contenu de l'article. Deux tiers des avis sont 
opposes ä un texte qui donnerait une competence generale ä la 
Confederation. Tout le groupe radical de l'Assemblee federale 
voit les choses de la meme fagon.

Nous sommes pour une meilleure protection des consommateurs. C ’est 
pourquoi nous sommes partisans d'un article constitutionnel qui 
assurerait leurs droits mais qui ne donnerait pas de blanc-seing 
ä la Confederation. II faut qu'une protection bien comprise puisse 
aussi etre agreee par ceux qui vendent la marchandise. Les expe- 
riences faites jusqu'ä present montrent cependant qu’une regle 
generale ne serait pas l'instrument propre ä obtenir un veritable 
consensus entre les partenaires economiques, ce qui revient ä dire 
que la demande de protection des consommateurs ne serait aucune- 
ment satisfaite.
Nous devons avoir le courage de nous präsenter devant le souverain 
en lui disant que, selon nous, l’adoption du projet serait un pas 
de trop dans 1 'attribution de responsabilites ä l'Etat, serait 
l'expression d*une confiance excessive dans les possibilites d ’ac- 
tion des pouvoirs publics; ä cela s’ajoute que la formulation adop- 
tee met en relief un besoin general de protection au lieu de mettre 
l*accent sur la lutte contre les abus et l'education du consomma
teur.
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4. TABLEAU DES ARGUMENTS A OPPOSER AU PROJET

- Atteinte ä la tradition constitutionnelle
Le projet d ’article est contraire dans son essence ä la tradi
tion suisse en matiere constitutionnelle. II n ’est pas d ?usage 
de conferer aux Organes de l’Etat des competences "pour les 
besoins futurs”. L ’usage veut, au contrairea que les possibili- 
tes d *interventions soient exactement definies* pour que le 
champ d ’action de l’Etat soit delimite de maniere claire et 
stricte. Or, l?article propose ne remplit pas cette condition.
II contient une regle generale qui oblige la Confederation ä 
prendre un paquet indetermine de mesures.

“ Violation de la regle de la subsidiarite
En instituant une responsabilite generale de la Confederation 
en matiere de protection des consommateurs, l’article entend 
attribuer ä l?Etat des competences et des täches qui relevent 
en premiere ligne des organisations privees. Cette protection 
doit emaner de lsinitiative des interesses. C'est pourquoi les 
organisations dont il s'agit ont une ttche importante ä remplir, 
mais eiles doivent s’en acquitter en tant que representants 
des consommateurs et non pas comme un prolongement du bras de 
1 'Etat.

Manifestation d ?une confiance excessive dans 1 8Etat.
L ’article propose laisse apparaitre. une trop grande confiance 
dans l'Etat. On y attend trop des possibilites des pouvoirs 
publics. II trahit le desir de faire de la protection des con
sommateurs une institution d'un Etat-Providence et de remplacer 
la responsabilite du consommateur par une sorte de tutelle.

Une tendance generale criticable
L'article en question a le defaut de traiter d'emblee le con-- 
sommateur comme le partenaire le plus faible3 celui qui a besoin 
de la protection de l'Etat. II donne ä ce besoin un caractere 
tout general au lieu de porter l'accent sur la lutte contre les 
abus et l'education du consommateur.
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Les opinions du Conseil federal, des cantons et des experts 
ne sont pas prises en consideration
L ’article ne tient pas compte des critiques du Conseil federal, 
de la plupart des cantons et des partis bourgeois. II fait fi 
du bon travail de la Commission Nef, qui, conformement ä son 
mandat, est restee sur le terrain du realisme politique et qui, 
pour cela, n ’a pas voulu prevoir une competence generale et a 
propose und disposition enumerant les mesures les plus pres
santes ä prendre au titre d ’une politique de la consommation.

Une alternative manquee
L’article propose est un compromis qui exclut la presentation 
d ’une veritable alternative par rapport ä 1 ’initiative, d ’une 
alternative comme l’avait envisagee le Conseil federal et la 
Commission Nef. Cette maniere de faire contrevient ä un prin
cipe politique applique de vieille date, ä savoir qu’il ne faut 
pas faire de concessions dont on n ’est pas convaincu qu’eiles 
soient defendables. Le consensus obtenu au Parlement ne contri- 
bue guere ä la solution des problemes comme tels. II n'a fait 
que differer leur discussion.



5. REPONSES AUX ARGUMENTS DES DEFENSEURS DU PROJET

La reserve faite en faveur du principe de la liberte du commerce
et de 1 *Industrie serait une limitation süffisante 
II faut reconnaitre que le projet contient une reserve expresse 
en faveur de la liberte du commerce et de l'industrie. L'As- 
semblee federale a fait ce qui etait politiquement possible pour 
resoudre sans grands dommages une question posee depuis long™ 
temps. Mais la valeur de cette reserve est contestee (cf. les 
considerations du Conseil federal dans son message du 11 juillet 
1979): "II convient toutefois de relever que les opinions diver
gent quant ä la constitutionnalite de certaines restrictions 
apportees ä l'activite economique. Ainsi, il est difficile de 
dire actuellement dans tous les cas, si les exigences en matie- 
re de protection des consommateurs entrent en conflit avec le 
principe de la liberte du commerce et de l'industrie. Cette in- 
certitude subsiste meme pour les objectifs largement admis de 
la politique de la consommation. La reserve relative au princi
pe de la liberte du commerce et de l’industrie ne permet donc 
pas de circonscrire ä l'avance, d ’une maniere precise et de
finitive, la compe.tence attribuee ä la Confederation par la 
clause generale. De meme la reserve relative ä la "protection 
des interets generaux de l’economie suisse", n !a pas, dans ce 
contexte9 une grande valeur restrictive.
Ces reserves n ’ont ainsi pas la signification claire et indis- 
cutable que la commission esperait pouvoir leur attribuer. II 
y aurait lieu de relever, dans ce contexte, que meme une clause 
generale ne fixant aucune reserve ne permettrait pas non plus 
de deroger sans frein au principe de la liberte du commerce et 
de l'industrie. C ’est ainsi que le Tribunal federal declare au 
sujet des rapports existants entre les mandats de legiferer 
conferes par la constitutio.n et le principe de la liberte du 
commerce et de l'industrie: "Les differentes normes constitu- 
tionnelles doivent etre coordonnees et non subordonnees, ä 
moins que le constituant lui-meme n ’ait institue un ordre 
hierarchique determine" (ATF 99 la 618)".



La reserve ne change rien au caractere de la clause generale, 
qui differe - bien ä son desavantage - des formulations preci- 
ses de la commission d ’experts et du Conseil federal. Elle 
ouvre ainsi trop largement la porte aux interventions de l'Etat 
et Charge celui-ci de trop de responsabilites.

Le droit public et la protection du faible
On ne saurait contester les dispositions envisagees pour pro- 
teger le consommateur contre ce qui le lese d ’une maniere 
flagrante, contre les abus. Aussi n’y a-t-il pas lieu de s’oppo- 
ser ä 1’attribution de competences specifiques ä la Confedera
tion. Ce qu’il faut combattre fermement, c ’est toute intention 
de charger l’Etat d'une responsabilite generale dans tout ce 
qui se r’egle sur le terrain prive. On attend trop de l’Etat en 
exigeant de lui de pourvoir ä ce qu’il n'y ait que des contrats 
bien balances et ä ce que les consommateurs ne puissent pas 
faire d ’achats inconsideres. Le citoyen majeur ne doit pas 
pouvoir attendre ä titre general de l’Etat qu’il le protege 
contre un contractant et encore moins contre ses propres gaffes.

Le rejet aurait-il des consequences facheuses ?
Le tableau des nombreuses lois et ordonnances de toute sorte 
edictees pour proteger le consommateur (voir annexe III) revele 
que celui-ci est dejä protege dans une tres large mesure non- 
obstant l'absence d ’un article constitutionnel. La legislation 
n ’a des lacunes que sur des points marginaux.

L’histoire de la loi sur 1 ’amenagement du territoire et de 1’ar
ticle conjoncturel montre qu’en cas de rejet, il est tout ä 
fait possible de mettre en temps utile sur pied une meilleure 
reglementation.
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15, Protection
des consommateurs

La concurrence est 
le meilleur contröle

Une harmonisation 
entre la libre concurrence 

et les interits justifies 
des consommateurs.

Postulats:

15.1. La Itfglslatfon sur h s  «arttb et son spplieaüöft dol- 
vent ötre cotfs«es de teile »orte que l'oi» puisse com- 
battre cfficacement toutc cntravc ä la librö cöneUr- 
reoce. Dans Je* das 06 Ja enneurrssnee m« peut pa.? 
jouer pettf «sie raison partlcuKihe. «fl doit intredulre 
une obligatio» d'annoncer les haysscs de prix, cöm- 
parable k ccITc «risc ct? «uvre dans le systfeme de 
surveSSIaftce de§ prix.

15.2. II cenvjknt d'encdurager Pei»sdgnen>esit de !'ecc:«0' 
rote ct Hiiformatlon des (MwarnnjcMM ä tous les 
degr&. I) c$t prefcräble. Ä cet ügmh. d*int4grer ecr, 
discipllncs dam i'cnscigncWciU general. plut6i que 
de creer de nouveiles brauche* d’enseignemcnt. Le 
sccteuf de Plnformatlön individuelle des edMKttttnta* 
letirs doit ßgalcfflent et re renforc^ ct la professlon 
de cunseiil£te oö menage et cn consöfnmation doit 
etre te söm m  offlclellement.

Lc bicn-ctrc et la qualste de vie ont lc plus de ehan- 
ce» dt? sc dövelopper dans le cadre d*une Economic de war- 
ch£, les consommateurs pouvant agir ct decider en toutc 
liberle. Do poiat de vue radical, la protection des consorw* 
fliafiürs est döftC basee piutöt s« f Ja concurrence que sur 
lc contröle et ia surveillance. Lc eonsommateur doit eepen- 
döirt pouvoir faire son cboix. «lew que la transparente du 
marcM est garantie. La politique fadicalc cn mafidre de 
consommatiön vise 6 amlliorcr la capaeits; de jugement 
el de d^ision  du eonsommateur, Elle ne doit pas aboutir 
s  rodlre le eonsommateur sous tutelle. Lc Parti radical 
vetK cependant aider ce dernier ä defendre scs droits lors- 
q«e sa llberti de deeision ö’e*t plus garantie.

Le maintien d’un regirr.c de eonctirrcnce occupe 
une pJact  diterminante non seulemcnt dans Ja politique 
^conomiquc preconis6c par le Parti radical, rrtais ausas 
dans ed le  qtril entend mener au piofit des consomttiateuw. 
Avant töut, Ja legislation sur les cartels doit etre eon§uö 
de teile Sorte que Je consöttüttoteur ait la possilwitc de 
faire uh cboix anssi Sarge que possiblo dans uno oifre diver* 
sifiec de biens et de Services, Le contröle des prix —  »nis 
ä päiii Services qu'il peut rendre pour lütter contre J'iu* 
fto ion  ne se justifie que dans Jes cas oü la concurrence 
n'est pas assur6e. Dans ccuX öö les pouvoirs pubües exef- 
eent une .forte influence sur Papprovisionnement ou lors- 
qy'ils «ssiurent celui-ci par leyrs propres movens, uh droit 
approprie d ’ctre consultö doit €trc K’serv^ aux «onsommn- | 
tsurs.. Les principaux. secteurs que cola concerne sont eetix 
de i'cncrgic. des transpofts puWiC», ainsi que de l'agricul- 
tur<s, de Ja santc et de !a forftsaiion.

J.C Parti radical soubaite que iss intßrets justifies des 
consommateurs fassent Pobjet d'un arlicle de la Constitu
tion föderale, qui pcttiiettrait la real Nation de certains de 
leurs postulats, impossible actueilement faute de base 
coastitutionnelle.

15.3. La transpareBec dw H!arct>4 doit ®trc am^Hoföe- En 
plus de rindication des prix. Ir döclaration de !a 
composition des produits et rindication de Sa da<e 
limite de consommatiöfl dofwnt Stre rendues obli- 
gatoires.

15.4. Les tests d« roarebandises effcctucs par les organi- 
sations de consommateurs peuvent eonstiwer un 
instrum^nt prteieux po«r arncliorcr !a transparence 
du marcbl. Dans la mesure oö >!» r^pondent a un 
interßt public, lls doivent 5tre soutenus flhabeierc' 
ment par la ConfederatioH; La manißfc de proeCdct 
ä ces teste doit Stre fixöe parUairemeni par Ses con- 
sommateuw» les produeteurs et les experts.

15.5. De l'avis g«n^ral. la rlglemenüMfei» de» difffrente* 
fo rm »  de coittrat da»? I« domalne de la tonsorn* 
niation ptlv^e est satisfaisante. Ön conssdSre en fc- 
vanche comme une laeune ie fa.it que k s  rteisma- 
tions Jitigieuses conceniftnt des produits de vateur 
relativement r€duite n4cessitent utic pfoc4dufe com» 
piiquee et relativcment en&eusc. C'est la raison 
pour JftqüelJe les eantons devraient <labercf des 
proctkku'es abfegees OU des procedures de concl- 
iiatipn poui! ce genre de litlges.

15.6. II Importe d'amcliorcf la siitinlJoii jurldlqtte du 
consö«Mitsfe«)p en pr^vovant aussi un droit de plain 
te pour les Organisation* qui les repiesemen! e» cas 
de violation des dispositions sor la cencurrenee -dd* 
loyale.

15.7. Des mesures söat indispensable« pour assurer ls 
protection bxlh’MtKfo ries cott.s<>*nni»ie»»s, lorsqu'i! 
s'agit d’emp^Cher les effets prejüdiclables & Sa santö 
ou pour ßvjter qu'ils ne soient soumis ä des pressiöns 
exag^rfies. Les disposillons ä te  sujet doivent fitre 
adaptles ä rövoiution teebnique et les lacnnes 4von- 
tuellcs de !a iegislation doivent Stic eombl^es.



Annexe II/l

GENESE DE L?ARTICLE CONSTITUTIONNEL

L'article constitutionnel qui sera soumis au vote du peuple et 
des cantons le 14 juin 1981 est le resultat d ’une discussion com- 
mencee il y a presque 20 ans. Les premieres Interventions parle- 
raentaires datent de 1963. Le Conseil federal institua par la suite 
une commission de la consommation. Cette commission presenta en 
197 4 un projet d !article ainsi redige:

*» iDans les limites du bien-etre general, la Confederation 
prend des mesures propres ä sauvegarder les interets des 
consommateurs.
2Elle peut notamment:
a. Prendre des dispositions de nature ä assurer 1'Informa

tion des consommateurs sur l'etat du marche, les marchan- 
dises et les services;

b. Edicter des prescriptions empechant ceux qui offrent des 
marchandises et des services, de se comporter de maniere 
abusive.

3Les dispositions de l'article 32 sont applicables par analogie
L'idee d'une clause generale inseree dans le texte d'un article 

octies34 Cst. fut combattue au sein meme de la commission et ne
fut ainsi acceptee qu’ä la majorite, au terme d'une discussion oü 
il ne fut tenu aucun compte des opinions divergentes et des contre 
projets defendus par les representants de l'economie privee. Le 
Conseil federal jugea que ce projet avait le defaut d'etre mal 
equilibre et nomma une commission d'experts presidee par le pro- 
fesseur N e f pour l'examiner.
Le quotidien "Tat" langa le 4 avril 1977 une initiative populaire 
ayant exactement la m§me teneur que le projet de la commission de 
la caansommation*. L'initiative de "Tat", munie de 55'531 signatures, 
fut deposee le 23 decembre. Le 23 mai 1977, le Conseiller national 
W a 1 d n e r deposa une initiative parlementaire ayant egalement 
la meme teneur. L'initiative Waldner fit directement l'objet d'une 
procedure parlementaire. La commission designee par le Conseil 
national pour traiter l'affaire decida, dans sa premiere seance 
du 17 aoüt 1977, d'ouvrir une procedure de consultation.



Le 10 aoüt 1978, la commission Nef publia la proposition suivante: 
"1Dans l’exercice de ses attributions et les limites de la 
Constitution, la Confederation tient compte des interets 
des consommateurs.
2La legislation federale protege les consommateurs contre 
les tromperies ainsi que contre des methodes de presentation 
d ’offres leur portant prejudice.
3La Confederation encourage les mesures visant ä assurer 
une information objective des consommateurs.
4Dans la mesure oü les interSts des consommateurs le justi- 
fient, la Confederation edicte des dispositions legales sur 
1 *Obligation de declarer la composition et les caracteristi- 
ques des produits et services offerts. Le Conseil federal 
peut prescrire l’extension du champ d 'application d'accords 
d ’association y relatifs.
5Les organisations de consommateurs beneficient, dans les li
mites de la legislation sur la concurrence deloyale, des niemes 
droits que les associations professionnelles et economiques.
6Les cantons etablissent une procedure de conciliation ou une 
procedure judiciaire simple et rapide s'appliquant, jusqu'ä 
concurrence d ’une valeur litigieuse ä fixer par la Conseil 
federal, aux differends qui decoulent de contrats conclus 
entre consommateurs finals et fournisseurs.”

Etant donne les circonstances5 le fait que la commission Nef arrive 
ä un resultat doit etre considere comme un succes remarquable. La 
proposition embrasse toute une serie de points qui repondent ä de 
tres nombreuses exigences en matiere de consommation. Nous men- 
tionnerons la possibilite de promouvoir par des mesures materielles 
et financieres 1 'information des consommateurs; une meilleure pro
tection contre les offres fallacieuses ou tendant ä assurer un 
benefice excessif ä leur auteur; la competence de legiferer sur 
1 *Obligation de fournir des declarations precises sur les produits; 
de meilleures possibilites de recourir au juge dans les cas de 
concurrence deloyale et5 enfin, des simplifications et amelioration 
dans le domaine de la procedure judiciaire. La subsidiarite aurait 
ete un principe ä respecter dans les affaires de l'Etat.
LJoeuvre de la commission Nef fut fort bien accueillie dans de 
tres larges milieux. Le Service de presse du parti democrate-chre- 
tien ecrivait en date du 5 septembre 197 8 que,ndans son ensemble, 
l'artidle constitutionnel obeit ä un sage principe: autant de li- 
berte que c ’est possible, autant de restriction que c ’est neces- 
saire."
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Le service de presse de 1*Union democratique du Centre exposait 
le 23 aoüt 197 8 les considerations suivantes:"La tentative de 
tracer une limite nette que contient la nouvelle proposition 
frappe agreablement par rapport aux propositions precedentes qui, 
par le biais d'une clause generale et sous pretexte de proteger 
les consommateurs, aurait permis ä la Confederation d'intervenir 
d'une maniere pratiquement illimitee dans les structures d'un 
regime economique liberal. La proposition Nef est un pas vers ce 
juste milieu oü les interets contraires des consommateurs et de 
l'economie doivent bien finir par se rencontrer. »
Nous ne voulons pas commenter ici le comportement "consequent" de 
deux partis au cours des deliberations, puis au moment de l'adop- 
tion du mot d'ordre pour la votation du 14 juin. Mais il nous 
sera peut-etre permis de faire remarquer qu'il est de bon ton 
aujourd'hui de parier de la protection des consommateurs et que 
la plupart des gens craignent de nager ä contre-courant de ce 
qu'on pretend etre une vague populaire.
Dans les milieux radicaux egalement, la proposition Nef rencontra 
un large appui. La sous-commission pour une politique de la con- 
sommation constata ä 1 'intention du groupe parlementaire que, 
de toute evidence, la proposition de la commission d'experts Nef 
repondait le mieux aux buts et postulats et que si eile ne conte- 
nait pas de regle generale, eile ne donnait pas moins ä la Confe
deration les competences necessaires.
La commission du Conseil national qui devait examiner l'initiative 
parlementaire Waldner presenta egalement une proposition dans son 
rapport du 10 janvier 1979:

"Art. 3isexies
1 La Confederation prend des mesures pour proteger les 
consommateurs en sauvegardant les interets generaux de 
l'economie suisse et en respectant le principe de la li
berte du commerce et de l'industrie.
OLes organisations de consommateurs beneficient, dans les 
limites de la legislation sur la concurrence deloyale, des 
memes droits que les associations professionnelles et eco
nomique s ."
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Les cantons etablissent une procedure de conciliation 
ou une procedure judiciaire simple et rapide s'appli- 
quant, jusqu’ä concurrence d ’une valeur litigieuse ä 
fixer par le Conseil federal, aux differends qui decou- 
lent de contrats conclus entre consommateurs finals et 
fournisseurs.

Art. 3l5uln1uies, al. 2bis
2bis.Si les moyens vises au 2eme alinea ne suffisent pas, 

la Confederation a le droit d ’ordonner une surveillance 
des prix et 1’abaissement des prix injustifies. Les mesu
res doivent etre limitees dans le temps."

Un© minorite de la commission du Conseil national, avec Mme R i b i 
comme porte-parole, reprit ä son compte la proposition de la commis
sion Nef.

Dans son rapport du 11 juillet 197 9, le Conseil federal se pronon- 
ga comme suit:
”Le Conseil federal ne s'oppose pas aux efforts visant ä creer 
les bases constitutionnelles d'une politique moderne ä l’egard 
des consommateurs. II est cependant de l'avis qu’une formulation 
qui donnerait ä la Confederation la competence generale d'edicter 
des prescriptions sur la protection des consommateurs ne constitue 
pas une solution praticable. II s’oppose ainsi ä la proposition 
de la commission du Conseil national et recommande en meme temps 
de rejeter 1 'initiative populaire.
La proposition de la minorite de la commission fournit une base 
süffisante pour satisfaire les revendications des consommateurs.
Ce projet donne ä la Confederation la possibilite de tenir compte 
des interets des consommateurs dans des limites qui peuvent etre 
definies objectivement. Cette solution a des chances d ’etre aussi 
acceptee par les milieux economiques.
C’est pourquoi le Conseil federal soumet un contreprojet qui re“ 
prend les quatre premiers alineas de la proposition de la minorite 
de la commission mais en supprime les 5eme et 6eme alineas.
Du point de vue juridique, il serait faux d ’inscrire dans la 
Constitution les exigences contenues dans ces deux derniers ali
neas. Si l’on veut que les competences föderales soient clairement 
definies, il faut renoncer ä etablir des normes constitutionnelles 
qui semblent attribuer de nouvelles competences ä la Confederation,
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mais qui se contentent en fait d ’anticiper des modifications le
gislatives. Le 5eme alinea regle les droits dont jouissent les 
organisations de consomraateurs dans les limites de la legislation 
federale sur la concurrence deloyale. II contient ainsi une dis- 
position de procedure visant ä faciliter 1 ’application du droit 
federal materiel. Cette disposition n'est pas necessaire au ni- 
veau constitutionnel. Quant au 6eme alinea, il obligerait les 
cantons ä etablir une procedure simplifiee pour traiter les plain 
tes deposees par les consommateurs finals. Etant donne que la 
Confederation peut influer sur les prescriptions reglementant 
la procedure dans les cantons, pour autant que cela soit necessai 
re a. 1 ’application du droit federal (cf. dispositions relatives 
aux litiges en matiere de loyers, d'une part, et de contrats de 
travail, d'autre part), il n'est pas necessaire de modifier la 
Constitution pour atteindre l'objectif vise par le 6eme alinea, 
meine s’il s’agit du domaine de la protection des consommateurs.
Les exigences contenues dans ces deux alineas peuvent etre reali- 
sees au cours de la revision de la loi federale sur la concurrence 
deloyale . Les travaux de r€vision ont deja ete confies a une com-» 
mission d'experts qui soumettra ses propositions au Departement 
federal de l’economie publique au debut de l’annee prochaine. Les 
projets elabores prevoient d ’etendre le droit de plainte des or~ 
ganisations de consommateurs et de creer des organes de concilia- 
tion. Le Conseil federal est dispose ä proposer au Parlement les 
modifications qui s’imposent, lors de la revision de la loi sus~ 
mentionnee.
Ainsi le Conseil federal propose-t-il le texte suivant comme con- 
treprojet ä 1 'initiative populaire:

Art. 31sexies
 ̂Dans l’exercice de ses attributions et les limites de 
la Constitution, la Confederation tient compte des inte- 
rets des consommateurs.
OLa legislation federale protege les consommateurs contre 
les tromperies ainsi que contre les methodes de Präsenta
tion d'offres leur portant prejudice.
qLa Confederation encourage les mesures visant ä assurer 
une information objective des consommateurs.
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Dans la mesure oü les interets des consommateurs le 
justifient, la Confederation edicte des dispositions 
legales sur 1 ’Obligation de declarer la composition 
et les caracteristiques des produits et services of- 
ferts. Le Conseil federal peut prescrire l'extension 
du champ d'application d'accords d ’association y 
relatifs. "

Dans la session de septembre 197 9, la majorite du Conseil natio
nal adopta la proposition de la majorite de la commission. Au 
vote final du 18 septembre, l’article fut adopte par 8 4 voix contr 
24, avec une regle generale modifiee. Juste avant, le Conseil 
national, par 8 3 voix contre 60, s?etait prononce pour cette pro
position, contre la Variante du Conseil federal.

Le Conseil des Etats decida dans la session de mars 198 0, pour 
des raisons de forme, de ne pas entrer en matiere, par egard pour 
1 *initiative populaire, qui ne pouvait pas etre laissee de cote.
La commission du Conseil national decida le 28 mars 198 0 de pro- 
poser de maintenir le texte de 197 9 et de le presenter comme une 
Variante ä 1*initiative populaire, apres que les Premiers signa- 
taires de celle-ci se furent declares par ecrits disposes ä la 
retirer.
Le 18 juin 1980, les conseillers nationaux qui avaient soutenu 
dans la session de septembre 1979 la proposition du Conseil fe
deral cesserent de resister, capitulant ainsi devant une majorite 
demeuree inebranlable.
Le Conseil des Etats accepta le texte en question le 22 septembre 
par 3 2 voix contre 2. C ’est ce texte qui sera soumis ä la votation 
du 14 juin 1981, comme contreprojet du Parlement ä 1!initiative 
populaire.
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